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TURQUIE
Constantinople., le 8 août. — Depuis le 3t jnil- 

let, on n’a cesse' de recevoir journellement les rap
ports les plus inquiélans du théâtre de la guerre 
tant eu Europe qu’en Asie. Pendant cette crise , 
les ambassadeurs de France et d’Angleterre ont re
nouvelé fréquemment leurs représentations auprès 
du Keis-effendi pour demander catégoriquement 
1 acceptation du traité du 6 juillet , d’où' dépendait , 
dapies leurs declarations, l’entier rétablissement de 
ous les rapports antérieurs d’amitié et de tous 
es weien« traites avec leurs cours. Le Reis-Effendi , 

q , le 26 juillet , tenait encore au traité de Bu-
r ’"T8 biaS° Cl’unc Pac*fical>oc , sans vouloir 
edre par'erde celui du 6 juillet, s’est rendu 

P is, a quatre reprises différentes auprès du Sul- 
a,Ve°. ces déclarations des ambassadeurs , et 

enfin p,Hs.lt?“rs assemblées du grand conseil, on a 
appns la nouvelle si heureuse pour les Grecs,

Sraitre un H u* ? - °0- trai,é ’ et <!“■» a"ait
greenue un fplient, qui serait pour la nation 
«leur d’Anolp. C 10 <l’airra,ichissement. L’ambassa-
c°urrier nort/™8] 3 ex,iedid aussitôt à Londres un 

pciteur de ce résultat de ses efforts.

bus

■ès'desT*' Les derniers rapports sur les 
« îles russes vers Kirkil!«.» .„„YProgresses russes vers Kirkilissa

a_ commence déià à oroirp î. Pé™ ---- * i...luf«seCëntedV^ià3 C,0ire 3 PeVa T'e >«"
ger, au point „ “ espérances en un secours étran- 
-ffisantes à I ^U! 11 opposent que des forces in-

1 fasses .'ia re‘loutab,e ennemi. Ou sait ici que 
’’on excepte 1 "C o’1 3VeC 6°'00° hommes , et, si 
Créaient ,1 r ^°’c°? turcs ddla enrôlés anté- 
niers da’ " e bultan a requis ces jours der-
point ParuV°,Ur k dffense t,e Ia vi”e, il n’a 
Portion ,U ulro appel aux musulmans, en pro- 
“ôanuioins d,;«7 doiU ’’fnrpire est menacé. On vit

quartiers turcs et la capitale , 
‘l’auue inc ,Paix’. ce <lui '«arquerait une
*&&&#£ •*“' ‘h-
>ort,,LCTllnue.^ ne Point faire paraître de 

defavorg),!CS eve«emens militaires, ce qui lui 
'»norance sur e." ,,,lssànt ’es musulmans dans 

Proche. 0n dit toute etendue du danger qui s’ap- 
ea troupes ri 1 ear"n°,ns ici qu’une grande partie »»£ tr.nJr > S"*« Schumla , ï, ,,t 
fer A'HlrinoB|P n Scl,Unno > d’où elle doit ga- 
“rtifiée. 8UI n est pas encore suffisamment

!SC^icC:^n'Ôt à TeraPia . tantôt à Ramis- 

^Urcs de défense*^0 S3nS rtdacbe d’accélérer les

r„Verne«ontlmet èt§ne Ja‘1S Cette oaPitale , et le 
JPîot|io du din„t0aS-,SeSS0"ls a la maintenir à 
Ci^l’empire^’ Uautant qu’une partie des 

i '"lJà toute he,,r:Ur?1 disPoscs à la paix.

ANGLETERRE.
Londres , le 3i août. — Prix des fonds. Red. ,

-9 i[2, cons. 88 7j8 ; cons. à terme, 8a ni ; act. 
de la banque......

— Le Courier publie la lettre particulière qui suit: 
e e est datée de Paris , samedi à 3 heures et demie 
de relevee t

« Quelques , nouveaux détails ont transpiré du 
contenu des dépêches que le gouvernement a reçues 
de. Constantinople. Le comte Guilleminot trace un 
tableau tres défavorable de l’état des troupes et des 
ressources turques , et de l’esprit qui anime les an
ciens jamussaires ; il attend la prompte fin des hos
tilités par un traité de paix. Quant à la question 
grecque , elle peut être considérée comme terminée.

e sultan consent à reconnaître l’indépendance de 
la (jrrece , mais le point sur lequel on dispute 
maintenant , est de savoir de quelle manière faire 
connaître au monde cette reconnaissance. Les am
bassadeurs insistent sur ce quelle soit publiée par 
un acte officiel (hatti-schérif). Le sultan n’y avait 
pas consenti au départ du courrier , mais les am
bassadeurs pensaient qu’il y souscrirait à la fin. Les 
progrès qu’ont fait les négociations sont regardés ici 
comme de haute importance , et l’on attend les pro
chaines depêches avec impatience. On est d’avis 
quelles seront décisives sur la question grecque et 
peut etre sur la guerre avec la Russie. »

— Ou a appris à Falmouth les détails suivans sur 
la descente manquée de l’expédition de don Miguel 
a iercere : A l’endroit du débarquement, il se 
trouvait une batterie de 8 canons, et un corps de 
2 . hommes commandés par le comte de Villa-Flor 
qui battit compffiteinent les Mignélistes avec perte 
de 700 tués et 5oo prisonniers. Une lettre particu
liere dit que, parmi ceux-ci, il y a 4 officiers 
dont 2 lieutenans - colonels , et parmi les tués 
un lieutenant-colonel d’Azeredo , et le major da 
Wa. Les constitutionnels 11’ont eu que o tués et 
25 b!.esse%. , (Glèbe.)

1 • , T‘f\es Potend que le gouvernement an
glais , loin de conseiller le départ de Doua Maria 
pour le Brésil , avait engagé don Pedro à s’abstenir 
dune pareille démarche, qu’on pourrait regarder 
comme un abandon virtuel de la couronne de Por
tugal; il regarde l’éloignement de la jeune reine 
dans ce moment comme fort imprudent et comme 
devant preparer les voies à la reconnaissance de son 
oncle, puisque les puissances disposées à reconnaî
tre don Miguel, peuvent dire que si les Portugais 
ut refuse de se soumettre pendant sa présence en 
ui ope, il nest pas probable qu’ils reçoivent ses 

ordres ou qu’ils reconnaissent son titre " lorsqu’elle 
sera retournée dans un autre hémisphère.

Le bruit court que le ministère de la maison 
du roi vient d’être recréé ; que M. de Polignac ac
cepte ce ministère et abandonne celui des affaires 
étrangères à M. le duc de Raguse.
M~lLe bru't ^durait aujourd’hui au palais quo 
L nerryer fils était nommé procureur du roi près 

le tribunal delà Seine en remplacement de M. Billot 
appelé au conseil-d’état. ’

— On donne pour certain que des ordres positifs 
ont ele expédiés par le ministère aux autorités de 
Lyon pour empêcher que le général Lafayette, à sou 
passage par cette ville , y soit l’objet d’une brillante

n,,; a toute b». ctu disposes a la paix.
ttaj.C“ri(irnie les i- 16 .Ul.le déclaration de la Porte, 

P de 8“ascr e a l’0S,,!1Ons °“ 1’°« a dit qu’elle 
ran<-er relativement lrS do ^»S'elerré et de

ornent an trui^ ,i„ a • *n .relative™ . SI,S de * Angleterre 
ment a« traité du '6 juillet,

SERVIE-
"rarle a0ut\ Le bruit se répand 

„uni .... ’eil ,3U® ,la flotte anglaise et fran- 
«el ®U,and*n,ent de b.al,mens de fi^rre sous 
'"Éùonl^ lesDard3a^!raUX MalcoIa‘ et Rosa- 

Celte nouvel*!8 8S ESt entlde à Cons-
13 dC’ (Corr 8 CTb,e de î°ie les tarcs 

1 orresP°ndant de Nuremberg.)

FRANGE.
r,FaïlS ’ le, — Les portes de Saint-
rTl°a, ,°nt e.lé fermées pour M. de Chateaubriand.

eUre, de.M- de Polignac lui a fait comprendre 
qu il ne fallait pas y frapper. Le vieux et fidèle 

<bt le Meager, était sans doute trop 
redoutable a nos ministres actuels pour qu’il Süi 
ut permis de porter à la cour dn visage triste et
taitTfo Ee,re,Pect affliSÔ fi'le Hen.Me-Gra.id redou
tait si tort dans ses amis.
-Hä ^ïr ^.x éS^r"i; \i
foTTcha °Ù rauleur de la Monarchie si

?« - gloire lo» r..!„ in,,,,!,?'* fg*“'

einiidu'cî ,u’“”e i"lT • rar ie
g du chaos , associée a tous les esprits de l'abime.

, * . ' j -----* wMjvi u uuü ui iiiauio
reception , et y soit fêlé , comme en se le propose.

. Les v'gnerons de la Champagne et de la Lor
raine ont coutume d’appeler les vins de chaque 
année du nom de l’événement ou de la personne 
qui ont le plus marqué entre les deux récoltes. 
l!3 °,111, de)a t>aptise le vin de 1820; ils lui ont 

onne e nom de ein de la Courdonnaye, parce 
qu.l sera detestable et que tout le monde sait 
d avance qu il ne sera pas de garde.

Une souscription est ouverte dans le dépar
tement _de> la Dordogne , pour le produit en être 
consacre a frapper une médaille en l’honneur de 
M. de Belleyme.
~L.a Part'e de la salle delà chambre des députés 

qm doit etre reconstruite, est maintenant en dé.no- 
IHion. Les travaux de fondation sont achevés. VinM- 
quatre colonnes en marbre blanc d’Italie qui doi- 
v ent decorer 1 interieur de la nouvelle salle sont dé
posées sur le quai des Invalides.

■— Au premier de ce mois , l’exécution de la loi 
d indemnité présentait un total des liquidations 
en capital 787,3^0.599 fr. et eu rentes 23,62o)7oé.

— M. le comte Roy quitte Paris ; il se rend dans 
une de ses terres.

— On écrit de Cadix :
« Le décret du roi qui déclare notre port franc 

a eu le plus heureux effet , le prix des maisons 
et des loyers dans les principaux quartiers a été 
considérablement augmenté : on ne doute pas que 
la population ne soit bientôt doublée et que la villa 
ne recouvre son ancienne splendeur si le port con- 
iniue a etre franc.

— Il y a dans ce moment en France 35,6o5 an
glais , répartis de la manière suivante dans les dif- 
terentes villes du royaume : Paris idAoo, Ver
sailles 2,080, Saint Germain i5o, Tours 2 "o5 
Bordeaux 965 Barrége 80 , Montpellier 3oo ’ 
MaiseiHe 120, Lyon 60, Fontainebleau 3o , Saint 
Quentin 200 , Dunkerque 5oo , Saint Orner 700 
Boulogne 6,800 , Calais /j,55o et i865 dans d’au
tres parties de la France. De ce nombre il va

,art‘sa"s; Leur consommation annuelle est es- 
tnnee a 95,885,5oo fr.

Encore un sorcier! pourquoi pas; puisqu’on 
cherche par tous les moyens imaginables à entre
tenir les superstitions et ramener des idées dont la 
raison avait fait justice depuis longtemps. Foulon 
(ht rive l amour, et s’intitulant le grand protecteur 
du genre humain , tour à tour menuisier , ébéniste 
serrurier , a fini par embrasser pour son malheui’ 
la profession de sorcier. Ah ! pour celui-là c’est trop 
ort • un paime diaffie, mal vêtu, sourd, l’air 

hebete , le langage grossier, eu un mot tout ce qu’il 
tant pour cro.re aux sorciers et rien de ce qu’il 
Lut pour y faire croire. Quoiqu’il eu .soit , le pro
tecteur du genre humain portait sous sa chemise 
une ceinture qu’il prétendait lui avoir été envoyée 

u ciel , et avoir le don de guérir les maladies des 
hommes et des animaux; il racontait des prodiges 
de sa ceinture, elle redevenait neuve les jours de 
fête , elle contenait un anneau miraculeux qui Ju^



apprenait des choses surnaturelles, et notamment 
loi donnait le pouvoir de déjouer les sorts.

Un pauvre paysan des environs de la Trémouille, 
ayant entendu parler du protecteur du genre hu
main , fut le trouver parce qu'il venait de perdre 
an hœuf et un veau morts presque subitement, et 
que ses autres bestiaux et sa femme e'taient ou pa
raissaient atteints de maladie. De tout loin que le 
sorcier aperçut le crédule , il lui dit : Je sais ce qui 
vous amène vers moi, mon art me l’a appris ; vous 
avez perdu un hoenf et un veau ; vos autres bes
tiaux et votre femme sont malades ; c’est un sort 
qui a été jele' sur toute votre maison , mais touchez 
cette ceinture miraculense , aussitôt arrivé chez vous, 
après avoir embrassé votre femme, dites cinq 
Pater , cinq Ave , allez caresser à rebroussepoil vos 
Bestiaux avec la même main qui a touche' ma cein
ture, le sort sera aussitôt disparu et le donneur de 
sort, s’il ne s’approche de la sainte table , mourra 
dans l’année ; tout cela fut fait , la femme fut em
brassée , les bestiaux caressés , les Pater et Ave ré- 
cités ; la femme guérit , les bestiaux aussi. Un vieux 
voisin refrogné mourut déconfés ; il n’en fallut pas 
davantage pour faire une réputation colossale au 
protecteur du genre humain , qui bientôt eut plus 
de pratique que tous les médecins ét vétérinaires 
de dix lieues à la ronde. Malheureusement la repu
tation do Foulon , en grandissant , parvint aux 
oreilles du procureur du roi du Blanc , qui , trou
vant dans la conduite de Foulon des faits consti
tutifs do l’escroquerie , fit traduire devant le tri
bunal de police correctionnelle le protecteur du 
genre humain.

Dans les premiers momens , Foulon essaya d’en 
imposer aux juges comme il avait fait aux paysans 
de la Trémouille ; mais voyant que ce moyen était 
peu efficace , il essaya les raisonnemens pieux ; sui
vant lui il était prophète , et l’écriture sainte ne 
méconnaissait pas l’existence des prophètes ; il avait 
fait des miracles , mais l'existence des miracles était 
reconnue par notre sainte religion ; enfui sa cein
ture lui avait été donnée par de pieux hermites . a 
un voyage qu’il avait fait a Saint-Jacques ou Saint- 
Jean de Galice , et c'était de bonne foi qu’il avait 
confiance en celte sainte relique , et la religion 
reconnaît l’existence et le mérite des reliques : ces

*_____ ___. „ n’oiioconi' npnf HAS fîlft flß —raisonnemens qui n’eussent peut-etre pas etc de-
1_/_ J___ .... tPüiironf Qiiitiltl fillf’.BP.S (le*placés dans un concile , n’eurent aucun succes 

vant le tribunal de police correctionnelle , qui a 
condamné Foulon a un an de prison.

Devant le tribunal d’appel , Foulon a essayé un 
autre système ; il a soutenu n’avoir jamais pris d’ar
gent , mais seulement avoir accepté celui qu’on le 
priait de recevoir , et quand le président lui eut de
mandé s’il avait un défenseur , le prévenu , soit

—- On lit ce qui- suit dans la Journal de Luxem
bourg , à l’occasion des nouvelles rapportées par notre 
correspondant de Bruxelles :

« Ces nouvelles , en ce qui se rapporte au gouver
nement militaire de la foitercsse et du grand-duché 
de Luxembourg , demandent confirmation ; cepen
dant , elles ne manquent pas d’un haut degré de 
vraisemblance , puisqu’il en résulterait la certitude 
que toutes difficultés seraient levées relativement 
à l’occupation partielle de Luxembourg par une gar
nison belge. Le voeu bien prononcé , bien unanime , 
et depuis long-temps manifesté par les Luxembour
geois , serait à la fin exaucé ; car , d’un côté, )a gar
nison de la forteresse est faible en comparaison de 
l'importance de ce poste militaire ; de 1 autre , il est 
bien juste qu’une ville dont les habitans sont bel
ges de coeur , reçoive garnison belge en aussi grande 
force que le comportent les droits du souverain et 
la dignité nationale. »

— Une feuille ministérielle , indigne'e de ce qu’on 
ose se plaindre de l’agglomération de tous les grands 
établissemens dans le Nord , n’y voit qu’une preuve 
nouvelle de la sollicitude du gouvernement à l’é
gard du Midi. S’il survient une guerre , dit-elle, il 
sera bien plus facile d’embarquer tous les bagages 
à Amsterdam qu’à Ostende ou Anvers S

— On a beaucoup discuté sur la langue dite nationale, et 
l’on aurait discuté moins longtemps si Ton s’était bien entendu 
sur ce que c’est, en réalité, qu’une langue nationale. Pour nous 
qui ne connaissons U fond du langage de nos frères septentrio
naux que par quelques alllches et les productions ( ou compi
lations ) de quelques-uns denos compatriotes, nous croyons, 
en sûreté de conscience , qu’une tangue est nationale chez le 
peuple ou chez la fraction de peuple qui la parle d’habitude , 
après l’avoir reçue comme une antique tradition de ses pères. 
C’est donc à juste litre que nous aussi pouvons prétendre à avoir 
notre langue nationale-

Aussi nos lecteurs luxembourgeois apprendront avec intérêt 
qu’il sera publié , tîès-prochainement, un volume de poésies et 
langue vulgaire du pays , connue sous la dénomination de Letze- 
bouryer-Deutsch. La souscription est ouverte et se couvre d’un 
grand nombre de signatures. L’ouvrage ne peut manquer de
voir également beaucoup de succès dans la Hollande, attendu 
que la langue néerlandaise a une infinité de rapports avec l’es
pèce d’allemand que nous affectionnons en qualité de langue 
maternelle ; à la vérité , la première a eu sa littérature un peu 
plus tôt ; mais il y a commencement à tout, et la supériorité 
est garantie à notre littérature naissante ( dont M. Mayer est un 
des premiers parains), puisque le talent poétique et l’originalité 
bien connue de cet écrivain nous promettent, dès le début, un 
Tollens ou un Bihlerdyli luxembourgeois. {J. de Luxembourg, )

— On écrit de Gand , le i septembre :
» Un incident assez extraordinaire est venu rn-

— Cinq individus , qui ces jours-ci s’étaient eva
des de la prison do Bois-le-Duc, ont été arrêtés prif 
de Dordrecht.

— A Hobarl-Town , terre de van Diemen, ona 
sert d’une couche de gomme élastique , produitii 
ce pays , pour couvrir la partie supérieure fc 
navires qu’on y construit , ce qui les protegee 
cernent contre les vers marins qui s’aüachenU 
fond des bâtimens.

terrompre hier une vente publique qui se faisait 
dans une maison mortuaire de cette ville. Nombre

qu’il ait ou non entendu la demande du president, 
ovraii «a p.pintnrfi. Inutile de direa répondu qu’il avait sa ceinture 

que le jugement de premiere instance a été confirme.
( Courrier des Trib. )

PAYS-BAS-
LIÈGE, le 4 Septembre.

On écrit de Bois-le-Duc que les pluies conti
nuelles ont causé d’énormes dégâts , partout il y a 
des inondations qui ont détruit presque totalement
la récolte. ,

__ Les laboureurs qui avaient été cites devant le 
juge de paix de Mechelen pour avoir travaillé à la 
récolte le dimanche , sans avoir demandé une per
mission préalable , ont été renvoyés de l’action qui 
leur avait été intentée.

__ Tandis que la Gazette s’obtine à garder le
silence sur les arrêtés-proscripteurs du français , les 
journaux des provinces en continuent l’examen sé
vère , et donnent aux ministres des leçons dont ils 
ne profiteront guère. De toutes parts , il nous ar
rivé des lettres , des notes , des protestations sm
eet abus de pouvoir. Hier , le bruit circulait en 
ville que le barreau de Bruxelles avait reçu une 
réponse à la pétition qu’il a adressée au roi ; que 
cette réponse était signée van Maansn, et conçue 
en des termes qui rappellent ses plus beaux dis
cours aux états-généraux ; et qu’un refus bien sec 
et bien positif était donné an barreau en masse , 
sauf à chacun de ses membres à se prosterner hum
blement devant son excellence- une supplique à la 
main contenant les motifs d’exemption que cha
cun pourrait faire valoir. Et nunc, advocati, in- 
telh&ite ! (Courrier des Pays-Bas.)

de bijoux ayant été vendus à des prix très-élevés , 
un juif ne put s’empêcher de rire de la bonne foi 
des acheteurs , et il finit par dire à un bijoutier qui 
venait dé faire l’acquisition d’une épingle moyen
nant la bagatelle de 3 a 4«o Ils. que volontiers il 
lui en donnerait une pour a florins. Cette espèce 
de sarcasme amena une explication dans laquelle 
le juif offrit son portefeuille en nantissement de 
la preuve qu’il prétendait fournir que les pierres 
étaient fausses. On lui fit observer que les bijoux 
avateni été vendus sans exprimer leurs qualités. Mais 
cette raison ne prévalut pas, et les acheteurs protestant 
contre pareille adjudication , rendirent bagues et 
épingles acquises pour les minces sommes de gyo 
et 4oo florins , qui furent reconnues ne valoir que 
4 ou io florins.

On demande si des objets de cette espèce , es
timés- par des hommes assermentés , doivent être 
mis en vente au prix de six cents florins P A quoi 
bon donc ces experts jurés ; et quelle garantie 
offrent-ils au particulier qui, se fiant à leur bonne 
foi 5 court risque de compromettre une partie de sa
fortune ! ! ! ( BdSe• )

— Depuis quelques années nombre d’Anglais se 
sont trouvés , pour peu d’argent, en possession de 
tableaux de grande valeur. Le plus remarquable est 
\e Hamlet, peint par Van Dyk , et acheté par ha
sard dans une vente à Bruxelles, moyennant 5 
francs , par M. Price Gordon , qui l’a revendu pour 
environ autant de cent gumees.

—• Au concours annuel do l’Université de Gand , 
les médailles d’or ont été remportées ;

i° En philosophie , par M. Gantrel, de la pro
vince de Luxembourg, élève de la faculté de Gand.

En droit, par M. P- Brunsveld van Hulthem, 
de Gertruydenberg, élève de la faculté a Gand.

3° En médecine, par M. J. F. van der Plancken, de 
Courtrai, candidat dans la faculté, également à Gand.
Le prixdans la faculté des sciences n’a pas été décerné

» Nul esprit , si perçant qu’il soit , ne jsunil 
> prévoir en aucune manière les résultats du 
) mouvement militaire qui agite maintenant l’Eii- 
) rope , et qui , parti de l’Orient, peut se minifes- 
» ter par des événemens dont il n’est donné à per- 
» sonne de calculer la force et l’étendue. Mais qui 
» que soit l’issue de ces éve'nemens , il semble 
» qu’il y ait dans les agitations étrangères une voir 
» puissante , et qui ajoute pour nous une énergir 
» toute particulière aux motifs déjà si nombreux! 
» paix et de concorde intérieure. »

Nous empruntons à la Gazette des Pays-But u 
appel à la concorde intérieure. Le ministère s’est 
charge' d'en prouver la sincérité par ses dernières nie 
sures sur l’usage de la langue française.

Il est bon qu’il le sache, rien n’est plus propre 
perpétuer la discorde entre le gouvernement et la m 
lion que l’esprit anti-méridional qui dicte (les me
sures semblables aux arrêtés du a8 août. Nous nés 
sommes plus à voir des concessions dans une juste 
partielle. Le rapport pur et simple des premiersar 
rêtés , voilà ce qui seul pouvait satisfaire lif 
nion sur cette matière. Il appartenait à M. ran#1» 
lien de fournir une nouvelle preuve qu'entre M 
l’opinion toute réconciliation est impossible.,

La proscription de la langue française par air* 
n’est pas seulement intolérable' par ses effets 
l’est surtout parle principe d’où elle dérive id* ( 
surtout comme un abus de pouvoir, connue une - 
teinte à la puissance législative. Sous ce rapp® 
a Liège comme à Bruxelles , à Namur c0lllinl 
Gand, la mesure blesse à titre d'usurpation- 
tour complet à l’ordre légal , voilà ce que 1“'"® 
partout , aussi vivement dans les provinces vMl ° 
que dans les provinces flamandes.

Quiconque sait apprécier l’étal actuel desesp^ 
dans les provinces méridionales aurait se' 
quelle nouvelle humiliation devait les frapper ■ 
lilication que l’on donne à la langue liollaii aise, 
la baptisant du nom de langue des Pays-o ' . 
transforme en colonies les provinces où le uo ^^

,1

est complètement ignoré. Les Pays-Bas ne sou ^
plus les deux parties du royaume , mais ^ 
C’est la Hollande qui devient la inère-pa*ie ^ 
La Llaye qu’on érige en métropole ! B 11 ”J. 
seulement pour nous, habitans des piovm ^ ^ 
lonnes , mépris avoué, il y a révélation 
terne inique qui consiste à soumettre une | 
la population à l’autre. ^

Et c’est au moment où vous prêche* a ^ 
que vous nous jettez le gant! ce nc*dutfo1 
d’avoir maintenu jusqu’à ce jour , an P1, ,jtj0iil 
la plus scandaleuse inégalité dans *.aaAr les B*- 
emplois ; ce n’est pas assez de taxe ^
d’ineptie pour justifier ce monopole ’..c'^t,a|ités. j jlieg
assez de cette persévérance dans les |e
plus manifestes , il vous faut en Pers,P lu|.6i d«11 
crifice de nos habitudes de notre 
affections , il faudra bientôt que nos 
peine d’être par vous déclarés parias , 1(|re<
nous comprendre. Espère-t-on donc en ^ ^ rôk 
punément de renouveler en BelgIllu 
Guillaume le bâtard en Angleterre. ca^

Il n’est donné à personne , dites-vouSj.^jjfi1 
la force et l’étendue des vicissitudes P pin
tes à agiter l’Europe ! et là-dessus v°^oUS [airi. 
concorde; mais tout en l’invoquant » Joiifj 
nouveaux cartels ! Quelle idée avezi jetl, il*3 - 
Belges ? Encore une fois s&cliez-le ' ï01üÙoi!j 
l’ordre et la paix, ils redoutent les 
bouleversemens ; niais il y a quelq'j® g d'u® 
aussi-très haut chez eux , c’est a 1 „ ^ rc'\

c’est le sentiment d u»cble joug 
à l’aspect d’une humiliante par

- ra liable-.
nous la voulons, mais à,une C01U^!JS soVlo!"
vous soyiez nos frères, c’est q«0 se, 
-—- Poiat d’iusultant droit d

flati



là nolle fusion, car elle: serait ignominieuse , et si 
:1e jour du commun danger arrivait , craignez de ne 
pas relroaver des concitoyens dans ceux que vous 
semblez vouloir transformer en ilotes.

ABUS DANS L EXERCICE DU DROIT DE GRACE.

L’administration de la justice criminelle a été 
tellement fausse'e chez nous par fa suppression d u 
jury , que les abus de détail , les plus contraire aux 
lois et à l’équité , n’ont, pour ainsi dire , fait, depuis , 
aucune sensation. En supprimant le jury , sans rien 
mettre 'a la place , on a commis le sort des accusés 
dans toute l’étendue du royaume, à cinq commis
saires, choisis exprès chaque trimestre , parmi des 
juges provisoirement amovibles. Le même arrête' 
quia supprimé le jury (du 6 novembre j814) a 
enlevé aux pre'sidens , pour le confier aux procu
reurs-généraux , le droit de proposer les questions 
relatives à la culpabilité des accuse's , et a détruit 
en grande partie la garantie de la publicité'des au
diences, en ordonnant de fermer les portes jusqu'au 
commencement des plaidoyers.

Il n eat pas étonnant qu’après de tels cliangemens, 
le publie , bercé chaque aune'e de l’espoir d’une 
reorganisation prochaine, se soit peu occupe' de la 
manière dont on applique les peines et du sort re
serve aUi accusés après leur condamnation. Cepen- 
ant ilya quinze ans que ce provisoire dure. One 
oi d organisation , bien vicieuse à la vérité', mais 

qui fera du moins cesser le scandale des commis
sions juridiques, est décrétée depuis long-temps: 
mais celte loi ne statue rien encore sur plusieurs 
Points importai» où l’arbitraire a pris la place de 
a oi, et qu il serait pourtant facile de régnlariser 

K cl,eudamment de l’organisation des tribunaux. 
°us enOlterons ici quelques exemples. Nous com- 
enccrons par l’exercice du droit de grâce. Le a5

,lie' j ’ ro‘ avaat Pr>s un arrêté portant 
four S .. mellre « exécution aucun arrêt des 
ve’nem.mtLmi^eS aVant Savoir été soumis au gou-

dre il|Sen^ ,Une mesure aussi générale devait ren- 
pcn,rr;re examen de tous les arrêts. Aussi ne 
lembre ®d.res8*r aucun rePro°be à l’arrêté du g sep- 
laissant *‘Yant > 'ÎH1 a rapporté celui du u5 juin, en 
«Hinen °°»damnés 1» faculté de solliciter cet 
rêtéd qUaüd lls le trouvefait convenable. L’ar- 
>ii mol9 Sfpteuible » qui tlc.it avoir force de loi
•npprima I“ ?Dt que Celul qui. ’ deux mois aPrès - 
CoilÇu danC| Ur^ et 'a Publ«cite des enquêtes , est 

« L' aS, es termes suivans :
Enco,lI?le du,25 îuin dernier est rapporté. « 
ront mis ■ . arrêts des cours criminelles se-
lantes s2 ax»cufion conformément aux lois exis- 
tafés dnn„ / es cas de pourvoi ou de recours, cons- 

Les leis/es firmes ordinaires.
adressés£aT,UrS -°U r®quètes en grâce doivent être 
fuililai»entalr<n ’ q'n » d’après l’article 67 delà loi 
,equent de r V* SeUldr0‘t de Paire , et par con- 
la haute cnn . er grace , après avoir pris l'avis d

E«a'tlZnVZoyaume‘ ,c°nseil de , » 0lSanlsal10n de la bauto-coer , li 
ress°rtde lf806’ d,°Ht .*? roi Preu(1 l’avis, dans le 
^ensdecr Crr de b’ége,aélé composé des pré- 
e(*l-il été nl,'UÜre et du procureur-généi al. Peut-êtr. 
jfn'Poser d’ COtl.forme à la loi fondamentale de b 
daPfès l’0r.iUae 1c“aitlbre de cassation compietle 
,J 116 d,u tableau; mais jusque-là il n’ 

lls rien de nnsit;«,..------ ,3. tt • • ■
» du »loin/ —>tls T*l f-* n ,1 • • ld. XI 11

ii,bitr»ire „„ 6 PoslUv'ement anti-légal. Voici t
rf lb|4 est Uîu.1?Ilce > °Ù l’arrêlé-loiadu q septem 

°leil)e «t méconnue °Ù pi®roSalive royale elle
rar

n'str
été

Uue
’»bon »me d'arrêtés divers , nu conseil d’adr

lus

1 c*éé, ae regens pour les prisons
a Plupart de ö° ’ ed réorganisé si souvent, qu 
3u’°ii s’étenl3 membres ne savent pas au just 
°r, cetl,-ndent ‘eurs attributions. *1 ce cnlU , eurs attributions, 

lî ’ drammer ^ ,pta.rSë > Par 1'°“ de ces a 
lu ,e> les leunptpl..6 V.1Ser.’ s,,i!.le trouve convin •* renn«f0 2 ’ 1 llüüve couvePtSa était I,! ? en Srace des détenus. Si le refu 

p erneut 1 equivalent d’un avis dé
P ‘° fi

, un np- „ . « un avis U
tel re <U»i ne 1 P,0Urrait paâ se plaindre de cet

k"? ** ,,?««. ts af• j re<ïuête n« . 1 cn es* autrement 0a 
’ e »lanière „ilfW "J1 au conseil de grâce, ni ; 

a5!ez fre'nii, ’ aus ce cas > qui se îeno 
gemment, l’arrêté, qui veut qu

toi.
bile

l’exécution des arrêts des cours criminelles soit 
suspendue par le recours , est violé, et l’espérance 
dl*. cotldam,,ô détruite , sans que le conseil de 
grâce ait même l’occasion d’apprécier les motifs 
de sa requête. Le droit de grâce lui-même est ainsi 
paralyse dans les mains du roi et à son insu , 
et 1 article 67 de la loi fondamentale méconnu 
par un corps extra légal , qui usurpe le pou
voir de refuser les grâces et enlève au prince sa 
prérogative.

Il suffirait,-sans doute, qu’un pareil usage fût 
aussi diamétralement opposé qu’il l’est au" texte 
de la loi fondamentale , pour en faire désirer la 
prompte abrogation. Mais qui ne sent en outre, 
qu il tend à détruire le droit de grâce ? Les cri
minalistes les plus opposés à cc droit reconnaissent 
sa nécessité dans l’état actuel de la législation pénale: 
c’est pour réparer les torts d’une loi souvent trop 
sevèie ou les erreurs de juges quelquefois prévenus 
que ce droit a été maintenu dans la loi fondamen
tale ; c’est pour garantir l’exercice de cette pré
rogative., et. des intrigues de cour et de l’influence 
des préjugés locaux, que la constitution l’a commis 
au roi , sous la condition de prendre l’avis préalable 
de la haute-cour : si les juges de la cour suprême 
ne sont point consultés, si le roi lui-même peut 
ignorer et ignore souvent en effet, d’après l’usage 
adopté , que des condamnés ont vainement eu re
cours à sa prérogative; si l’exercice en est en qutd- 
que sorte délégué à une commission choisie parmi 
les magistrats locaux , qui ne sent combien cette 
commission peut etre peu disposée à accueillir une 
requete contre un arret rendu par ses collègues P

Le recours doit se constater par l’apport fait au 
parquet du procureur-général , -de la requête du 
condamné ou de son défenseur. D'après l’arrêté du 
9 septembre 1814- , le recours ainsi constaté doit 
faire suspendie l’exécution des arrêts , et le droit de 
grâce appartenant au roi , ce n’est qu’après que le 
prince a tait notifier son refus de l’exercer , que 
l’on peut légalement exécuter ces arrêts. Comment, 
d après cela , excuser le renvoi fait directement par 
le Collège des Regens, aux prisonniers ou défenseurs, 
de requêtes qui 11’ont pu être vues ni appréciées , ni 
par le conseil de grâce ni par le roi , et avec cette
simple apostille : visa refusé à la séance du.......  ?
Comment excuser l’exposition an carcan d’un con
damné qui a adressé sa requête au roi , avant que 
le roi, ait fait connaître sa volonté ? Comment jus
tifier 1 envoi a Saint-Bernard ou à Vilvorde , de con
damnés qui ont sollicité du roi la grâce de subir leur 
peine dans des prisons plus voisines des lieux d’où 
ils peuvent recevoir quelques secours , lorsque la 
requete de ces malheureux a été régulièrement an
nonce au parquet du procureur-général , et qu’il n’y 
a pas encore été répondu , au moment où vient l’or
dre de former la chaîne ? Ne sont-ce pas des viola
tions manifestes de la loi fondamentale ? Est-il be
soin d’attendre une organisation nouvelle pour les 
faire disparaître ?

Liège , le 4 septembre 1829.

A Messieurs les Rédacteurs du Poliiiqoe.

Veuillez insérer dans votre journal les renseignements suivans 
sur les opérations du comité central de distribution, choisi 
1 année dernière pour Seraing.

Les collectes ont produit . 3999 29
La somme versée par les états députes au nom 

du roi est de............................................ 3907 00

Toi ai. . 6999 29
Cette somme déposée à la caisse d’épargne a 

Prot*uh ..................................................... t94 IG

Total. . . 7193 45
On a distribué aux victimes, du i t juillet au 31

octobre 1828................................................. <432 56
Du t« janvier au 30 juin 1829 . . . 1410 24

Total.
Restait au 30 juin .....
Les distributions se sont faites de quinzaine 

et chaque fois d’une somme de 108 fis. 4j cents 
partie entre 39 individus, comme suit :

2892 80 
4300 65 

cn quinzaine 
au moins ré-

2P cents par jour aux veuves ;
Idem Idem au père ou à la mère vivant du travail 

de leur enfant décédé ,
3 eents par jour à chaque enfant.

L n membre du comité central.

Noms des e’ièves qui ouï obtenu des prix au 

College de Verviers [Suite).

classe de quatrième. .— Thème. Premier prix J Hcn- 
rotay , de Petit-Recliain. — Second prix. J. Darimont, de 
Uiarneux. —. Version. Premier prix. J. Henrotay. — Second 
prix. J. Darimont. — Langue française. Premier prix. J. Hen
rotay. —Second prix partagé entre J. Darimont et H. De- 
tawe , de Petit-Rècliain. —- Catéchisme. Prix partagé entre 
J. Henrotay et J. Darimont. — Histoire. Prix partagé entre 
t 5ari.münt ■®jev^(Iue i d’Ensival. •— Géographie. Prix
J. Darimont. — Chronologie. Prix partagé entre II. Defawe et- 
G. Leveque.' • Mythologie. Prix partagé entre J. Henrotay et 
J. Darimont.

classe de cinquième. — Thème. Premier prix. A. Pottier, 
de Verviers. — Second prix. A. Lepas, de Verviers. — Ter- 
sion. Premier prix. And. Lepas. Second prix. A. Pottier.

Langue française. Premier prix. L. Grosfils , de Verviers.-— 
Second prix partagé entre A. Pottier et And. Lepas. — Gathé- 
chime. Prix. L. Grosfils. —< Histoire. Prix. Grosfils. — Chronolo- 
gie. Prix partagé entre L. Grosfils et André Lepas. — Mythologie 
i rix. L. Grosfils.

classe de sixième. — Thème. Premier prix. J. Gailîet,de 
Pc pins ter. Second prix. C. Paulis , de Verviers. — L er s ion. 
Premier prix. J. Gaiîlet.—■ Second prix. II. Sirtai ne, de Ver- 
vieis. Langue française. Premier prix. J. Guiltet. — Second 
prix. G. Paulis, —. Catéchisme. Prix. Aug. Lepas, de Ver
viers. ■ Histoire. Prix. Aug, Lepas. —• Géographie. Prix, par
tage entre 11. Sirtaiue et J. Gaillet.—• Ciu'uuologic. l'rixuar- 
tage entre Aug. Lepas et J. Gaillet.—Mythologie, Prix par
tage entre R. Sirtaiue et J. Gaillet

classe de LASGUE grecque. -— Première année. Premier prix.
• Henrotay. — Second prix. J. Darimont. •—• 2me. année. Pre

mier prix. A. Soumagne. ■—- Second prix. Prosper Merry. — 
ome. année. Prix. C. Grenade. — 4me. année. Prix. H. Defossé. 

rnx d application. P. Stassen. — Antiquités grecques. ^Élèves 
ue la 2me. année) — Prix. A. Soumagne.

classe de mathématiques. —• Arithmétique. Premier prix. 
R- Sirtaine. •— Second prix partagé entre J. Pirurd , de Ver

viers , et L. Bogaers , de Titbourg. —• Algèbre. Premier prix 
partagé entre A. Soumagne et J. Lalloise, de Hodimont. — 

Second prix. H, Defawe. •—* Géométrie. Premier prix. A. de la 
Geneste. — Second prix. J. Falloise.

classe de langue hollandaise. — Première section. Premier 
pnx.P Debcugnoux. — Second prix partagé entre J Fatloise 

et H. Defossé. — Seconde section. Premier prix. G. Lévêque. 
— Second prix partagé entre C. Paulis et A. Pottier.

classe de langue allemande. —• Première section. Premier 
prix. J. Mali , de Verviers. — Second prix A. Stolïêls , de 

Verviers.1 ■ Seconde section. Premier prix. L. Bogaers.-— Se
cond prix. J, Pirurd. (La fin au numéro prochain.)

Liberté en tout et pour tous ; a la bonne heure et 
Dieu nous garde que de si belles paroles trouvent ea 
nous des contradicteurs. Oui sans doute vous aviez 
toute liberté de faire de l’opposition et de siffler ce 
que d’autres applaudissent; mais il faut pourtant 
reconnaître qu’il est un terme où cette opposition 
doit s’arrêter. Huit cents personnes se réunissent 
dans une salle pour juger du mérite d’un artiste. 
,Le premier jour 700 au moins applaudissent • la 
reste siffle, ou se tient coi; la question pourrait 
déjà paraître jugée : mais on se réunit le second jour; 
le nombre des applaudisseurs est plus grand en
core , et celui des siffleurs réduit d’antant. Cepen
dant. ils s’opiniâtrent dans leur opposition. Dans Ja 
3° 4> et 5° journées , etc., ils se proposent de con
tinuer un combat de plus en plus inégal ; ils se
raient réduits à quatre qu’ils ue se rendraient pas t 
maintenant nous le leur demandons à eux-mêmes * 
est-il juste , est-il raisonnable qu’une aussi faible ml- 
norité aspire à dominer? Quand les motifs des op- 
posans seraient bien fondés , et que l’acteur con
tre l’admission duquel ils protestent serait réelle
ment médiocre, mauvais même, dès lors qu’ils ne 
se trouvent que deux contre cent, il faut bien qu’ils 
se résignent à céder. La puissance des nombres 
est pour beaucoup dans cette affaire. Oh ! si one or
donnance de police les contraignait à venir au spec
tacle et les forçait morne d’applaudir ; ils siffleraient 
alors, qu’ils auraient raison ; mais ils ont pleine li
berté de venir ou de ne pas venir ; et après la dou
ble tentative qu’ils ont faite, la preuve de leur ex
trême infériorité bien constatée, l'harmonie du bon 
ordre exige qu’ils cèdent ou se retirent. Qu’ils s’éton
nent , s’ils le veulent de l’extrême indulgence du 
public ;. qu’ils déplorent son mauvais goût; à eux 
permis : mais permis aussi à la majorité de trouver 
bon ce qu’ils désapprouvent.

Nous parlerons demain de la continuation des 
débuis.

TEMPÉRATURE a Liège, du 4 septembre. —■ A 8 heures 
du matin, 13 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures, 13 .degrés id.



Jemeppe , le 3 septembre 1829.
A Messieurs les Rédacteurs du Politique.

Dans votre n° 206 , se trouve un article commençant ainsi 
« Des renseignemens positifs sur la catastrophe survenue^ au 
» charbonnage de l’Espérance à Seraing, nous mettent à même 
r> de donner des détails exacts sur ce déplorable événement. » 
Vous donnez en effet des détails et vous terminez cet article par 
les mots suivans : « Les autorités et les particuliers ont rivalise 
« de zèle pour aller au secours des malheureux blesses. On 
» a remarqué aveê un sentiment bien pénible que la houillère 
» voisine de Marihaye a fait seule exception. »

Je viens, messieurs , me plaindre de cette derniere phrase 
qui, ainsi cpie je m’engage aie prouver, n’énonce qu’un fait 
entièrement inexact.

Ma réclamation arrive peut-être un peu tard -, mais, avant de 
la faire , j’ai voulu savoir de la manière la plus positive comment 
les choses ^’étaient passées , afin qu’autant que possible je ne 
m’écartasse en rien de la vérité.

Le jour où le malheureux événement dont il s’agit a ëù
lieu, je me trouvais, comme la plupart de mes co-sociétaires , 

A r. 1 „ /-lo 'Qorilnd a! if» nVn ai étë informéété informé 
ance ne

FÊTE St.-GILLES. — Dimanche prochain, on jettera une 
roue de DINDONS , chez Boulboulle , suivi d’un BAL 
CHAMPÈTIiE. 23

A VENDRE chez L Jacob-Makoy , la ROSE qui possède 
les 4 noms suivants : belle Josephine, Sarmoisine, Campsic, 
Strobis -, ce dernier est son vrai nom , à 1 fl. 50 cts.

Idem ROSE Bengale Bourbon, inférieure par la beauté à 
la Bella Doua à I fl. 50 cts.

Idem la Dame Blanche ou Camélia blanc à fl. 2 , et quantité 
d’autres plus belles à des prix très-modiques -, il pourrait aug
menter sa collection de plus de deux tiers , s’il admettait toutes 
celles qu’il croit de rebut. 22

Une MAISON à VENDRE ou à LOUER , restaurée à neuf, 
faubourg 'St.-Laurent, n° 1103, composée d’un salon, cuisine , 3 
chambres hautes, citerne, jardin. S’adresser , n° 1102. 18

éloigné de la commune de Seraing, et je n’en ai été 
que lorsque ma présence à la houillère de l’Espera 
pouvait déjà plus être d’aucune utilité. Toutefois je n’ai pas 
douté un seul instant que les personnes attachées à la houil
lère de Marihaye , n’eussent fait dans cette circonstance tout ce 
que l’humanité commandait. Et en effet, non-seulement tout le 
linge qu’avait en dépôt le sieur Verburgh , notre receveur , a été 
sur-le-champ remis à la nommée Jeanne Sepulchre , qui était 
yenue en demander de la part du sieur Elohimont, receveur 
«le la. houillère de l’Espérance, mais tousles ouvriers , sans ex
ception, composant notre atelier de nuit, se sont successivement 
rendus à cette houillèie , plusieurs même immédiatement apres 
l’explosion. Huit de ces derniers sont descendus lorsque pour 
ainsi dire personne n’avait encore ôsé s’écarter du cliargeage , 
à cause du défaut d’air. J’ai cru devoir les interroger , et voici 
leurs réponses.

Mathieu Defawes , maître-ouvrier de nuit , Guillaume Don- 
nay, sous-maître-ouvrier , et Pierre Jacquemin , garde de feu , 
m’ont dit qu'il était à peine midi et demi quand ils des
cendirent ; qu’arrivés au chargeàge, ils y trouvèrent les sieurs 
Francois Léonard, maître-ouvrier de l’Esperance , Petit, maî
tre-ouvrier des houillères, de MM. Cockerill et Ce. , son 
fils et plusieurs autres qui ne les avaient devances que de 
plus ou moins d’instans ; que dès qu’on eut reconnu la pos
sibilité de pdRétrer dans les travaux ou le coup de feu avait 
éclaté , ils s’y transportèrent, marchant de front avec le maî
tre-ouvrier Léonard ou immédiatement derrière lui, et suivis 
de toutes les personnes arrivées successivement, [notamment 
de MM. les officiers des mines , et Michiels , l’un des proprié
taires de la mine; qu’après avoir parcouru tous les points accessi
bles en ce moment là, ils ne purent, malgré tous leurs ef
forts , relever et apporter au cliargeage que trois cadavres ; 
qu’ils ne remontèrent à la superficie que vers cinq heures.

Hubert Massin, sous-maître-ouvrier, et Gilles Panaye, ou
vrier de taille , m’ont déclaré être descendus vers une heure 
et demie, accompagnant M. le conducteur Bidaut, et avoir 
concouru avec les susnommés à la recherche des victimes.

Gilles Boba, ouvrier de taille, assure être descendu vers 
midi , par le panier qui suivait celui où s’était placé le 
maître-ouvrier Petit. 11 affirme en outre ne s’être pas, plus 
épargné que les précédents.

Etienne Mot tart, chargeur au bure, soutient, pour ce qui 
le concerne, à peu près la même chose.

Enfin , Jean Paul Renard, ouvrier de taille , de même que 
les sieurs Lhonneux, sous-maître-ouvrier de M. Cockerill, et 
Henri Dechamps, sous-maître-ouvrier de l’Espérance, bravant 
les plus grands dangers , descendit a«ec ces derniers , qu’il 
n’était encore qu'onze heures et demie. Parvenus au pied df? 
la bure', et n’écoutant que leur zèle, ils se précipitèrent 
vers les endroits où ils croyaient pouvoir encore sauver quel- 

vi.'fimPB ■ niais hîpr.tAt: ils tombèrent asnhvxiés, et ils au-

La MAISON située faubourg Ste-Marguerite, n° 293, oc
cupée au rez-de-chaussée par War the t, et à l’étage par Her
man Peters, ayant été adjugée provisoirement, moyennant le 
prix et somme de 1210 florins, la surenchère d’un dixième 
sur ce qui est facultative jusqu’inclus le 8 présent mois , par 
acte'à passer devant M* Parmentier, notaire, place de la
Comédie , chargé de cette vente. 17

A LOUER de suite un beau QUARTIER 
Servais, n° 147 et 148. S’y adresser.

rue Eond-Saint- 
19

Une FILLE sachant faire une cuisine bourgeoise , peut se 
présenter au n° 1278 , Outre-Mcuse , Chaussée des Près. 24

VENTE VOLONTAIRE
D’une jolie petite MAISON , place de l’Université , joig

nant à la Société-d’Émulation, le mardi 8 septembre , à dix 
heures du matin, en l’étude et par le ministère de Me Par
mentier , notaire , place de la Comédie.

On trouve chez Gillon-Nossent , rue Pont-dTle, ro 3), 
un choix de nouveautés en petit bronze , objets d’arts, tou! 
ce qui se fait de plus joli; tabatières de Brunswick, idem 

d’Ecosse , idem en écaille à musique et autres, brasselets dorés 
avec camées fines, parures de tous genres ; chaînes Olga, Châ
telaine , Sevigné ; flacons de ceinture dorés , ciselés et autres,; 

bijouterie en fer de Berlin , nécessaires à musique et autres de' 
tous prix , pour hommes et pour femmes ; lorgnettes anglaise! 

et françaises, lunettes de tous genres avec verres fins, vert, bleu 
d’azur et blanc ; bouilloires et réchauds en plaqué anglais, ser
vices en cristal du mont Seny et en métal britannique, cuirsi 
rasoir de Pradier et de Dupuis, brevetés, et généralement 
$ous les articles de quincaillerie fine, tableterie et mercerie; 
de même un assortiment très-complet, d’objets de chasse,pro. 
venant des meilleures fabriques de Erance et d’Angleterre, un 
choix de peignes d’écaille et demi-écaille, tout ce qui se fait 
de plus beau ; peignes élastiques dits indestmetifs à toute 
épreuve.

il continue la vente du Paraguay-Roux pour les dents; poudre 
de Charlard, eau de Botot, vinaigre de Bully , élexir de longue 
vie , eau de Ninon, la seule réputée , savons onctueux d'Aubry, 
savons Demarson, parfumerie de Houbigant-Chardin, et géné
ralement tout ce qui se fait de meilleur en objets de toilette 
et de goût.

Par cessation, à 30 pour °[0rau-dessous de facture, un bel 
assortiment de fouets anglais pour cabriolet, et autres de tous 
genres,

A 50 pour of° de porte : plateaux français et anglais, lampes 
astrales et autres, bouilloires de tous genres, etc. etc.

Qu'on se le dise.

Un bon GARÇON d’écurie peut se présenter chez Mme 
Doutreuwe-Vlecklen , hôtel d’Allemagne , sur la Batte, à Liège.

(498) Nous Nicolas Amoré , premier suppléant, remplissant 
pour cause d’indisposition du titulaire , les fonctions du juge 
de paix du canton du nord de la ville de Liège , chef-lieu 
de la province de ce nom , invitons tout clamant droit aux 
successions de Hubert Warlimont, domicilié à St ember t, et 
de Marie Catherine Hasy , son épouse , cette dernière décédée 
à Liège , faubourg Saint-Léonard, le treize présent mois , à se 
trouver , munis de leurs titres et qualifications , le cinq octo
bre prochain , neuf heures du matin , au bureau de ladite jus
tice de paix , rue Neuvice , à Liège , n° 939 , pour y être 
statué ce qu’au cas appartiendra , et pour la connaissance des 
intéressés la présente sera insérée trois fois clans les journaux 
de MM. Desoer et du Politique , ainsi que dans le journal 
de Venders.

A LOUER, une grande el spacieuse MAISON bien restaurée, 
avec la jouissance d’un vaste jardin , située près l'église St.-Lam- 
bert, sur la chaussée à Herstal.

Plus un grand MAGASIN avec cave, situé sur les Foullou 
S’adresser n° 909 sur la Batte, et au n° 4 , à Coronmeuse. 932

Le 28 septembre 1829, à onze heures du matin, les syndics 
définitifs de la faillite de Ch. Von Clermont, feront procédera 
Vaals en la maison dite Kirhveld , par le ministère du notaire 
Rompen à l’adjudication des BIENS ci-après détaillés, situcsa 
VAALS et appartenant à la dite faillite ; savoir : j .

i0 Une belle grande maison, bâtie à la moderne, tout presÇ 
la nouvelle chaussée de Maestricht sur Aix-la-Chapelle, aw 
basse-cour, écuries, remise, jardin etc., de la contenance 
70 verges carrées et connue sous le nom de Kirhveld.

2° Un bâtiment très-spacieux dit Stamhuis, avec deux re
cours , écuries , grand jardin, conduits d’eau etc. contenan , 
tout 3 bonniers 42 verges 60 aunes carrées 1

3Ö Une maison avec jardin dans le Lungenthail jraesu 
80 verges carrées.

4° Une dito près du Gausprong.
avant

Et 5° une pièce de terre labourable et plusieurs petits bois.
Les conditions de la VENTE seront déposées la semaine;1'

z M. l’assesseur Von Clermont a*

ques victimes ; mais bientôt ils tombèrent asphyxiés, et ils au- 
raierît infailliblement péris sans les plus prompts secours. 
Depuis, Jean Paul Renard est alité, et l’on craint qu’il ne 
soit de long-temps en état de vv%jr reprendre sa place à 
Marihaye.

Ces détails , messieurs , qui, au besoin seraient attestés par 
des témoignages irrécusables, vous détermineront, j’ose l’es 
pérer , à insérer très-prochainement cette lettre dans votre 
journal. Il importe que des hommes dont la conduite a été si 
honorable, ne restent pas plus long-temps atteints par un 
blâme injuste. Us sont tous pères de famille , ils connaissaient 
mieux que personne le péril imminent auquel ils exposaient 
leur vie, et cependant sans qu’aucun espoir de récompense 
ou de fastueux éloges les ait excités , ils n’ont rois aucune 
borne à leur dévouement. Agréez, etc.

L'un des actionnaires de la houillère de Marihaye.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE , du 3 septembre. 

Naissances : i garçon, 2 filles.
Décès 6 gare. , 1 femme, savoir : Marie Angéline Victoire 

Bouby, âgée de 29 ans , rue du Pot-d’Or , épouse de Fran
çois Joseph Hubert Toussaint.

SPECTACLE. — Dimanche 6 septembre, pour les 3e débuts 
de Mlle Thuillier et de M. Mezeray. Biaise et Babet , opéra 
en 2 actes, suivi delaEé’fre du Village Voisin, précédé de 
la lre représentation de la Chatte métamorphosée en femme 
vaudeville nouveau de M. Scribe.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FÊTE Si.-GILLES. — Dimanche 6 et lundi 7 du courant 
BAL champêtre , chez Smets-Degueidre , faubourg St.-Laurent.

Donné au bureau de paix, le vingt-un août 1829.
Nicolas ÂMonié.

A LOUER n° 39 , rue des Mineurs, trois CHAMBRES garnies 
et un grenier. 964

A HUY rue des Brasseuis, n° 401 , une ou deux très jo
lies CHAMBRES garnies à LOI ER, avec pension ou non. 
Deux jeunes gens allant au collège y seraient traités avanta
geusement. 956

l'adjudication à Vaals, chez 
te j u , chez le notaire Rompen et a
MM. J A mink , avocat, et Simons avoué.

isseur \ ob j:,,
Maestricht chez les s)

) Lundi, 7-septembre 1829 , à deux heures de relevée, il 
sera VENDU aux enchères publiques , en l’élude et par le mi
nistère de Me Deevaüx, notaire à Liège, une MAISON , n° 60 
et 61 , située rue St.-Martin, au pont Moussct, à Liège , ayant 
4places au rez-de-chaussée , plusieurs chambres en haut, gre
nier, caves ; la rue Cathédrale doit passer derrière ladite maison-

476 A VENDRE de gré-à-gré , uue belle et agréable PRO
PRIÉTÉ, d’origine patrimoniale , située commune de SENY, 
canton de Nandrin, à une demie lieue de la chaussée de 
Tinlot à Liège , consistant en nue maisonde maître composée de 
8 places, 3 cabinets , 2 cuisines au rez-de-chaussée, 8 places et 
5 cabinets à l’étage , greniers, fournil , buanderie , caves , 
citerne , remise , écurie, élable voûtées , jardin avec pelouse1 
vergers arborés , priés à deux herbes, bosquet, pépinière, 
étang , le.."tout, fermant un seul et même ensemble , mesurant 
environ douze bonniers P.-B. , garni de belles plantations.

Et un corps de ferme y contigu, avec tous les bàtimens 
nécessaires à l'exploitation qui se^ compose de soixante bon
niers P.-B. de terre arable , première qualité , en trois pièces 
seulement.

S’adresser au propriétaire à Seny, pour voir le domaine, 
et au notaire Demptïnnes, à Villers-aux-Tours, pour les con
ditions de la vente qui présentent toute sécurité et des facilités 
pour le paiement.

COMMERCE. iotlis!.
Bourse de Paris du \er sept. — Rendes 5 P- °I?’- Lj* 

du 22 mars 1829 , 109 fr. 80 c. —-4 i,2 p. ê|®>.î01!' ,|j
du 22 mars, 000 li-, 00c. —Rentes 3 p. 0(0 , !°llls jg4â
22 juin 1829 , SOfr.'GO c. — Actions .le la b.a„nff'ek - 
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1829,7- 
Emprunt d’Haïti , 000-fr. 00 c.

r . co 9||b—
Bourse d’Amsterdam, du 2 sept. — Dette active , ^ s,V

— Idem différée 125,128.—Bill, de change 21 d»- j29l
.beat cl’amort. 4 1 [2 100 lit.  ------ Rç> 9' rem b-> flop-
13[ 16. — Act. Société de coin. 87 0(0. — oam, j,
et O 5 100 1,4.— Dito ins. gr. j li., 59 3,8.— D'to ■ j on J.
9l 1(2. — Dito ein. à L. 5, 93 1,4 — g| J,|S
— Danois à Londres, 69 3,8 ----- Ren. fr. -J 5 ;-,|S -
— Esp. II 5 l[2 Y ,27 0,0 0,0. — Dito à fa™’ c().-
Rente Perpét. 00 0,0. — Vienne Act. Banq- j«|. üj 
Metall. , 96 7,8.----- A Rot. P»' 1. 200 à 00. —
0,9 00 — Lots de Pologne 88 1,2 à 89 lp 
conet 5 , 81 7,16. — Dito Londres 5, 87.

Bourse à’ANVERS , du 3 septtmlre. 

Changes. — Ils sont fermés comme suit .

Changes.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

514 Le 12 septembre courant, à 10 heures du matin, il sera. 
VENDU aux enchères, en l’étude du notaire Dusart , rue Fé- 
ronstrée , n° 569, une MAISON restaurée à neuf, sise à Liège, 
rue Hors-Château , n° 490 vis-à-vis l’Hôtel de M. de Spirlet, sur 
la mise à prix de 4000 fis. des Pays-Bas.

VENTE définitive et sans remise, lundi , 7 septembre , à 1 0 
heures du matin , au bureau de la justice de paix des quartiers 
de l’ouest et du sud de cette ville, de la MAISON u° 104 si
tuée rue Agiraont avec jardin ayant une issue dans la rue 
Hocheporte, sur la mise à prix de 2315 fis. 50 cents. Cette mai-

renseigne- 
972

courts jours. I a 2 mon^
3,8p 
12 17 1,2 
47 3,8 
36 3|8 
35 5,8

Cours des• Effets

12 10 
17 1 f 16 
36 3,16 
35 1,4

Escompte 4 p. 0,0.
des Pays-Ba*?

Delte active, 2 1,2 d'intérêt, M? 
Obi. syndicat, 4 1,2 » JJ ", 4 p
Dette (loin., 2 1,2 » „ Q p
Act. S. Coin. , 4 1,2 » 87 l .
Marchandises. — Ventes par contrat p11' 

800 Sacs café St.-Domingue ri 22 1|4.
200 >i » Sumatra à 21 1,2-

Riz Java fl- 7-
64 Caisses sucre St-Yago bl. fl. 26.
14 « » Rio blanc fl. 24.

|2 7'I2 
46 7,3 
36

900

IV. , oui. id lilial a IA ^ ^

son est libre de charges. S’adresser pour plus amples rer 
mens à M® Pakmekiier , notaire place de la Comédie,

Les prix des grains au marché de Liege , 
n’ont éprouvé aucune variation.

du â seP

H. LIGNAC, i mprim. du Journal, place du
cle,3


